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OBJET : FONDS PATRIMONIAUX DE LA BIBLIOTHÈQUE MÉJANES - ACCEPTATION D'UN DON 
MANUEL

Le 5 avril 2024 à 11h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 29 mars 2024, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice 
BENDELE, Monsieur Fathi BENJILALI, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte BILLOT, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle 
CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, Madame 
Agnès DAURES, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame 
Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine 
KHOUIEL, Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame
Josy PIGNATEL, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Kayané BIANCO à Monsieur 
Jacques BOUDON, Madame Brigitte DEVESA à Madame Fabienne VINCENTI, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Laurent 
DILLINGER, Madame Elisabeth HUARD à Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Philippe KLEIN à 
Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, Madame Sophie 
MEYNET DE CACQUERAY à Madame Josy PIGNATEL, Madame Arlette OLLIVIER à Monsieur Marc 
FERAUD, Monsieur Alain PARRA à Madame Laurence ANGELETTI, Madame Laure SCANDOLERA à 
Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Pierre SPANO à Madame Agnès DAURES, Madame Françoise 
TERME à Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur Jean-Louis VINCENT à Monsieur Eric CHEVALIER. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE



Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 5 AVRIL 2024
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : FONDS PATRIMONIAUX DE LA BIBLIOTHÈQUE MÉJANES - ACCEPTATION D'UN
DON MANUEL- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Depuis  son  ouverture  en  1810,  la  Bibliothèque  Méjanes  n’a  eu  de  cesse  d’enrichir  ses
collections  patrimoniales,  par  des  acquisitions  onéreuses  ou  par  des  dons.  Elle  accroît
notamment  son  fonds  spécialisé  sur  l’histoire  d’Aix  et  de  la  Provence,  ainsi  que  ses
collections thématiques,  particulièrement en histoire du livre.  Les ouvrages entrés par les
libéralités  de  généreux  donateurs  sont  intégrés  aux  collections  pour  être  conservés,
communiqués, signalés et mis en valeur, les rendant ainsi accessibles par tous, conformément
à la mission patrimoniale de la Bibliothèque Méjanes.

L’article L.2242-1 du C.G.C.T stipule que « le Conseil Municipal statue sur l’acceptation des
dons et legs faits à la Commune ». A fortiori si le don est grevé de conditions ou de charges
particulières, le Conseil Municipal doit délibérer. 

Ainsi, la présente délibération vise à soumettre, au Conseil Municipal, l’acceptation d’un don
grevé d’une charge, à savoir la délivrance de copies numérisées. En effet, Madame Cécile
CREUSVAUX a donné la  majorité  de  la  collection de cartes postales  d’Aix-en-Provence
constituée par son époux Michel CREUSVAUX décédé en 2014, à savoir environ 2400 cartes
postales en 10 albums. Elle a également donné ses archives de travail comme membre d’une
association de préservation du patrimoine bâti : dossiers, photos, livres… Ce don est fait sans
apporter aucune restriction ni condition à leur consultation.



Ces documents concernent l’histoire locale aixoise et provençale, sont rares ou précieux et
complètent les fonds ancien ou contemporain ; ils sont à ce titre considérés comme pouvant
constituer  des  collections  patrimoniales  (Cf.  article  R.311-1  du  livre  III  du  Code  du
patrimoine consacré aux documents patrimoniaux en bibliothèque).

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-ACCEPTER ce don manuel de Madame Cécile CREUSVAUX ;

-VALIDER son entrée dans les fonds patrimoniaux de la Bibliothèque Méjanes afin
d’y être, dans le respect de la législation en vigueur (notamment Code de la propriété
intellectuelle, art. L.122-4 et suivants) conservé, communiqué au public, mis en valeur,
et, le cas échéant, reproduit.



DL.2024-162 - FONDS PATRIMONIAUX DE LA BIBLIOTHÈQUE MÉJANES - ACCEPTATION 
D'UN DON MANUEL- 

Présents et représentés : 55

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 avril 2024
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


